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MILANAROSE IMMO Société par actions simplifiée au capital de 5 000 euros Siège
social : 52 Bis rue Saint-Thudon – 29490 GUIPAVAS Avis de constitution Aux termes
d’un acte sous signature privée en date à GUIPAVAS du 06/12/2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions
simplifiée Dénomination : MILANAROSE IMMO Siège : 52 Bis rue Saint-Thudon – 29490
GUIPAVAS Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS Capital : 5 000
euros Objet : L’acquisition, l’administration, la gestion et l’exploitation par bail ou
autrement, de terrains, d’immeubles et de tous biens et droits immobiliers bâtis ou non
bâtis, de tous biens et droits pouvant en constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément, dont elle deviendra propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement ; Toutes activités de promotion immobilière, achat, vente de tous biens
immobiliers ; La prise de participation par tous moyens, apports, fusions, souscriptions,
achats d’actions, de parts sociales, d’obligations et de tous droits dans toutes sociétés ou
entreprises créées ou à créer ; Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives sur justification de son identité et de l’inscription en compte de
ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Agrément
: Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à
l’agrément de la collectivité des associés. Président : M. Bruno DIAS, demeurant 415
Chemin de Moulin Vieux 29850 GOUESNOU Directeur général : M. Steven COUM,
demeurant 52 Bis rue Saint-Thudon 29490 GUIPAVAS La Société sera immatriculée au
RCS de BREST. Pour avis
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